Les modalisateurs
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· Ce que l’on appelle « modalisation » désigne la façon dont un locuteur dévoile son opinion dans ses propos à travers des mots ou des procédés d’écriture. Ces derniers sont ce qu’on appelle des « modalisateurs » : on les utilise pour nuancer son propos. 
· On peut employer :
· des adverbes tels peut-être, vraisemblablement, apparemment, probablement, certainement, etc. qui expriment l’incertitude ;
· des verbes d’états comme sembler, avoir l’air, paraître, etc. ;
· des verbes exprimant le doute : avoir l’impression, penser, estimer, ne pas être sûr, croire, craindre, soupçonner, se demander, douter, etc.
· Mais la modalisation peut aussi porter sur un élément de la phrase :
· un verbe conjugué au conditionnel : on aurait dit ;
· des verbes à la forme impersonnelle : il semblerait ;
· des expressions toutes faites (locutions) : selon les uns, à ce qu’on dit, selon toute vraisemblance, sans aucun doute, on crut apercevoir, etc. ;
· des périphrases qui permettent de ne pas nommer clairement les choses : une sorte de, un je ne sais quoi, quelque chose, une créature, etc.
· Enfin, la mise en cause de ce que le narrateur raconte peut aussi passer par la phrase dans son intégralité notamment avec :
· des phrases interrogatives : Serait-il possible que... ? ; 
· des phrases inachevées : Je n’ose dire ce que j’ai vu...

